
Règlement Tournoi interne échecs 
 
 
Article 1 – Objet du tournoi 

Le club d’échecs du collège Pasteur organise un tournoi interne, ouvert à tous les élèves du collège. Le but est de 

donner à chaque participant la possibilité de se confronter à d’autres adversaires sans distinction de sexe ni d’âge. 

 
droits d’inscription : 

Tous les joueurs doivent se pré-inscrire au plus tard 1 semaine avant le début du tournoi en contactant M Lardy. 

 
 
Article 2 – Rondes, cadence, homologation 

Chaque participant jouera ses parties au maximum à la cadence de 20 

minutes KO par joueur.  

 
 
Article 3 – Organisateur et arbitre 

L'organisateur de ce tournoi est M LARDY, l'arbitrage lui est confié. 

 
 
Article 4 – Lieu, dates et horaires 

Les rencontres se dérouleront dans l’enceinte du collège salle d’étude en face 

la vie scolaire les lundis entre 12h45 et 13h45. 
 

 
Article 5 – Pendules et notations 

Les pendules seront les pendules électroniques du club. 

La notation de la partie n’est obligatoire.  

 
 
Article 6 – Appariements et classement 

Le tirage au sort des rencontres a lieu une semaine avant le début du tournoi. 
 
 
Article 7 – Forfaits et reports 

Un joueur est considéré forfait s'il ne se présente pas à la rencontre 2 lundis de suite. 
 
 
Article 8 – Récompenses 

Les 3 premiers du tournoi seront récompensés. 

 
 
Article 9 – Litiges 

En cas de litige lors des parties, seul l'arbitre peut juger et prendre des décisions. 

 
 
Article 10 – Divers 

Les participants s'engagent à respecter les règles du jeu d'échecs officielles. 

Lors des parties, il est interdit de parler, d’analyser en dehors de la salle, d’utiliser une aide extérieure. 
La présence de téléphone mobile sur le lieu où se déroulent les parties n'est pas autorisée.  

En cas de sonnerie d'un téléphone mobile d'un joueur, il sera déclaré perdant de la partie en cours. 
 

 


